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Mes Chères consœurs, mes Chers confrères,

Depuis notre première publication du Mément’Immo l’an passé à la
même époque, bien des turbulences ont secoué nos professions qui ont
été sous les feux de la rampe.  D’un côté le rapport de la commission
ATTALI et ses «solutions» pour libérer la croissance qui passent notamment
par la réduction du dépôt de garantie à un mois. De l’autre les syndics
et leurs honoraires qui ont donné lieu à l’avis du Conseil National de la
Consommation en septembre 2007, ou encore les agents immobiliers
et leurs pratiques professionnelles, objets de l’enquête de la DGCCRF
le même mois. Comme vous le savez, ces évènements ont été large-
ment exploités et montés en épingle par une certaine presse et plusieurs
associations de consommateurs partiales, généralisant les pratiques de
certains et jetant l’opprobre sur toute la profession.
Pour faire face à ces attaques et assurer pleinement son rôle de premier
syndicat professionnel de l’immobilier, la FNAIM a déployé de nom-
breux moyens de formation et d’information à destination de ses adhé-
rents en organisant notamment des réunions dans toute la France. Ainsi,
plus de 1 500 syndics FNAIM ont suivi en une semaine la présentation
du nouveau contrat de syndic et près de 3 500 professionnels ont assisté
partout en France aux journées de présentation de la réglementation
professionnelle.
Il convient, ensemble, que nous poursuivions nos actions de formation,
d’information et de lobbying, car l’année 2008 devrait encore être char-
gée en actualité. En effet, de nombreux textes législatifs et réglemen-
taires relatifs à la politique du logement se profilent à l’horizon de ce
second semestre.  Vous l’avez compris, 2008 sera sans doute une année
charnière pour l’immobilier et je veillerai à ce que la FNAIM défende
ses adhérents et leurs métiers comme il se doit.
Toujours avec la même application, la FNAIM ne ménage pas sa
peine. Aussi, j’ai le plaisir de vous adresser ce nouvel opus du
Mément’immo tant plébiscité par bon nombre d’entre vous. Il
contribuera,  je l’espère,  à assouvir votre besoin d’informations pra-
tico-juridiques pour vous accompagner au quotidien dans vos cabi-
nets et valoriser votre professionnalisme auprès de vos clients. 
Je vous en souhaite une bonne et fructueuse lecture. 

René PALLINCOURT

René Pallincourt
Président de la FNAIM
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LE SERVICE JURIDIQUE FNAIM

Cyril SABATIÉ est Directeur du service juridique de la FNAIM et Rédacteur en chef

de la Revue bleue. Après avoir suivi les enseignements du DESS «droit de la construction
et de l’urbanisme» et du DEA «droit privé» de l’Université de PARIS XII, il a intégré la filiale
protection juridique du groupe MATMUT en 1999 et a rejoint notre Fédération en 2001. Il
est membre de la Chambre Nationale des Experts en Copropriété (CNEC) et titulaire du
BADGE EDHEC/ESI de management immobilier.

Nathalie EZERZER est Directrice adjointe du service juridique de la FNAIM depuis
janvier 2007 après y avoir été consultante spécialisée en fiscalité immobilière. Elle a intégré ce
service en 1999 après avoir fait ses premières armes dans le réseau ANIL/ADIL et obtenu
une maîtrise «droit des affaires» à Paris-Sud XI. 

Raquel DEFRANCE est consultante au service juridique de la FNAIM. Titulaire
d’une maîtrise «droit des affaires» et diplômée de l’ICH. En charge plus particulièrement des
Commissions locations de vacances et immobilier d’entreprise.

Laurence PINET est consultante au service juridique de la FNAIM. Après un DESS
«droit de la construction et de l’urbanisme», elle intègre le service juridique d’un groupement
d’assurance construction en 1990 avant de rejoindre le service juridique de la FNAIM en
décembre 1993. Elle est membre de la Commission administration de biens.

Caroline PICARD est consultante au service juridique de la FNAIM. Diplômée du
DESS «droit immobilier» de l'Université Paris I, elle a débuté comme rédactrice aux Editions
Législatives avant d'intégrer le service juridique début 2005 en tant que consultante.

Valérie SOUIED est consultante au service juridique de la FNAIM. Après avoir obtenu
le DESS «droit de la construction et de l’urbanisme» de l’Université de PARIS XII, elle a inté-
gré le groupe Mondial Assistance en qualité de chargée d’étude juridique en 1995. Elle a
rejoint notre Fédération en 1998. 

Jacqueline SALAS est chargée du Département Qualité. Titulaire d’une maîtrise «droit
des affaires», elle a suivi les enseignements du DESS «immobilier d’entreprise» à l’Université
Paris I. Elle a notamment travaillé dans un Cabinet d’administration de biens avant de rejoin-
dre notre Fédération en juin 2006.
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Valérie CARTERON est consultante au service juridique de la FNAIM. Titulaire
d’une maîtrise «droit des affaires» et en «droit social», d’un DESS «droit immobilier» et titu-
laire du CAPA. Elle a rejoint notre Fédération en 1991.

Delphine ROY-BOULESTIN est consultante au service juridique de la FNAIM.

Titulaire d’une maîtrise «droit public» et d’un DEA «droit immobilier public et privé», elle a
intégré notre Fédération en 1999. En 2001, après avoir suivi les enseignements du DEA «droit
social» à la Sorbonne, elle se spécialise en droit social. Elle participe notamment à la négocia-
tion collective dans le cadre de la CCNI et assiste la Commission nationale affaires sociales.

Nadia MATHERN est consultante au service juridique de la FNAIM. Titulaire d’un
DESS «droit des affaires» et d’un DEA «évolutions technologiques et organisationnelles», elle
intègre notre Fédération en 2004 en qualité de consultante spécialisée en droit social. Elle
occupait précédemment un poste de juriste dans une holding de sociétés immobilières.
Chargée des affaires sociales, elle participe notamment à la négociation collective dans le cadre
de la CCNI.

Sandrine BOURHIS est consultante au service juridique de la FNAIM. Elle a suivi
l’enseignement de la nouvelle voie professionnelle du Notariat (Centre de Formation
Professionnelle des Notaires de Rennes-Angers) après avoir obtenu une maîtrise en droit
privé mention «droit des affaires » à l’université de Rennes I. Elle a intégré le service juridique
de la Fédération en 1994 et assiste notamment la Commission nationale transaction en
matière de contrats.

Julie DRONNE est consultante au service juridique de la FNAIM qu’elle a rejoint en
2005. Titulaire d’une maîtrise « droit des affaires », elle s’est spécialisée dans le domaine du
droit immobilier en intégrant l’ADIL 77. Elle est membre de la Commission administration
de biens.

Giovanna FESTA est consultante au service juridique de la FNAIM, qu’elle a rejoint
en janvier 2007. Titulaire d’un DESS «droit du patrimoine culturel», elle s’est spécialisée dans
le domaine du droit immobilier en intégrant tout d’abord le service d’information juridique
de l’UFC Que Choisir, puis l’ADIL 75.

Yaël CELEBIC est consultante au service juridique de la FNAIM. Diplômée du DEA
«droit privé général» de l’Université Paris I et titulaire du CAPA, elle a débuté sa carrière en
tant qu’avocate en droit immobilier puis a intégré l’ADIL 75 avant de rejoindre le service juri-
dique de la FNAIM en juillet 2007.
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